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Quoi?

         Vocabulaire technique                           Critères à vérifier

Pourquoi?

Aération
                 Ouverture des portes
                 ou fenêtres donnant sur l                
l’extérieur

Accessibilité/manoeuvrabilité des 
ouvrants donnant sur l’extérieur

Possibilité d’action par l’occupant

Ventilation
Ouverture Système intégré au
                 bâtiment, qui renouvelle 
l’air de manière active ou passive.

Examen visuel des dispositifs de 
ventilation et constat de leur 
fonctionnement / circulation de l’air 
adéquate

Renouvellement d’air permanent

CO2

          Dioxyde de carbone Mesure à lecture directe de CO2*
Indicateur de l’adéquation entre le 
renouvellement d’air et l’occupation.

* Modalités définies dans l’arrêté du 27/12/22

Évaluation des moyens d’aération et de ventilation + mesure de CO2 à lecture directe
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Évaluation des moyens d’aération et de ventilation + mesure de CO2 à lecture directe

Pourquoi ? 

•Vérifier qu’il n’y a pas de risque de 

confinement durant l’occupation

•Permettre aux occupants de 

comprendre leur environnement 

•Rendre les occupants acteurs de leur 

QAI par la mise en œuvre d’actions 

correctives en temps réel   
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Évaluation des moyens d’aération et de ventilation + mesure de CO2 à lecture directe

Quoi ?

•Surveillance et relevé du taux de CO2 

durant l’occupation 

•Aération si besoin
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Évaluation des moyens d’aération et de ventilation + mesure de CO2 à lecture directe

Comment  ?

•Pose d’un capteur de CO2 à lecture 

directe

•Relevé manuel du taux de CO2 

toutes les 15 à 20 min

•Protocole d’aération et relevé
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Évaluation des moyens d’aération et de ventilation + mesure de CO2 à lecture directe

Qui ?

Personnel qui a réalisé l’évaluation 

des moyens d’aération 

(appareillage)

+

Occupants (surveillance)

+

Propriétaire (lien plan d’action et 

communication)
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Évaluation des moyens d’aération et de ventilation + mesure de CO2 à lecture directe

Pourquoi ? 

•Avoir des indications sur le niveau de 

confinement durant l’occupation

•Permettre aux occupants de 

comprendre leur environnement 

•Rendre les occupants acteurs de leur 

QAI par la mise en œuvre d’actions 

correctives en temps réel   

Quand  ?

•Période de chauffe

•Salle occupée normalement 

•Durant minimum 2h en continue 

 

•Période la plus défavorable

Quoi ?

•Surveillance et relevé du taux de CO2 

durant l’occupation 

•Aération si besoin

Qui ?

Personnel qui a réalisé l’évaluation 

des moyens d’aération(appareillage)

+

Occupants (surveillance)

+

Propriétaire (lien plan d’action et 

communication)

Comment  ?

•Pose d’un capteur de CO2 à lecture 

directe

•Relevé manuel du taux de CO2 

toutes les 15 à 20 min

•Protocole d’aération et relevé

Où  ?

•Dans les pièces concernées par 

l’évaluation des moyens d’aération et 

de ventilation

 

•De manière représentative de l’air 

ambiant (hauteur, etc)
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Évaluation des moyens d’aération et de ventilation

Quoi ?  

•Accessibilité/manoeuvrabilité 

des ouvrants donnant sur 

l’extérieur

•Examen visuel des dispositifs de 

ventilation 

•Constat de leur fonctionnement

•Circulation de l’air adéquate
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Évaluation des moyens d’aération et de ventilation

Qui?

Collectivité (ST, etc.)

ou

Propriétaire/exploitant du bâtiment

ou

Contrôleur technique agrémenté

ou

Bureau d’étude/ingénieur-conseil en 

bâtiment

ou

Organisme effectuant les 

prélèvements et analyses mentionnés 

au L.221-8 et R.221-31 du CE

Où?

Salle d’activité pour établissement 

d’accueil d’enfants < 6ans

ou 

Salles d’enseignement/formation – 

dont : cantines, dortoirs, salles d’EPS

< 6 pièces =

toutes les pièces

> 6 pièces =

échantillon représentatif de 50% des 

pièces (min 5, max 20) - répartition 

étages et bâtiments

Quand?  

Tous les ans. 

1ère échéance: 31/12/24

Comment ?
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COMMUNICATION

Obligation d’information des personnes qui fréquentent 

l’établissement -> affichage 

•Résultats de l’évaluation des moyens d’aération et de 

ventilation

•Mise en place du plan d’actions
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POUR ALLER PLUS LOIN

• Page internet qui recense tous les outils 

liés à la réglementation dont:

- FAQ

- Vidéo de présentation

- Replay vers les webconférences 

CNFPT/Cerema

- Lettre d’actualité sur la réglementation

- Liens vers les textes réglementaires

- Lien vers le guide du CSTB pour la 

surveillance du confinement de l’air

- Lien vers le guide Cerema 

d’accompagnement dans la mise en œuvre 

de la réglementation 

- Plaquette d’information à destination des 

élus

https://www.cerema.fr/fr/actualites/reglementation-qualite-air-interieur-qai-etablissements
https://www.cerema.fr/fr/actualites/faq-surveillance-qai-certains-etablissements-recevant-du
https://www.cerema.fr/fr/actualites/qualite-air-interieur-etablissements-recevant-du-public-1
https://www.cerema.fr/fr/centre-ressources/newsletters/qualite-environnements-interieurs/lettre-actualite-ndeg-1-qualite-environnements-interieurs-1
https://www.oqai.fr/media/download/740/Guide_surveillance_CO2_Version1.pdf
https://www.cerema.fr/system/files/documents/2023/03/guide_qai.pdf
https://www.cerema.fr/system/files/documents/2023/03/plaquette_qai.pdf
https://www.cerema.fr/fr/actualites/reglementation-qualite-air-interieur-qai-etablissements
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Qualité de l’air intérieur dans les ERP: décryptage de la nouvelle 

réglementation
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